
 

 
 
 
 

 

 

Le devenir de SPS dans HERAKLES suscite de fortes interrogations 
pour beaucoup de salariés. Quoi de plus légitime. Les élus du personnel se 
doivent d’aller chercher le maximum d’informations. 

 

Ce projet a été présenté comme une étape incontournable dans le but de faire 
d’HERAKLES l’un des leaders mondiaux de la propulsion à poudre. Mais 
sous couvert d’une restructuration nécessaire au maintien de la compétitivité, il se 
cache bien souvent des effets non négligeables en terme de perte d’emplois et 
autres (statuts, mobilités, etc.). 
 

SUD, mais également d’autres organisations syndicales, ont régulièrement 
demandé à la Direction de présenter le projet lors de réunions plénières du CE. 
Globalement, les réponses émanant du PDG ou du DRH sont restées très 
succinctes et évasives (voir nos tracts du 12 juin, 3 juillet et 8 septembre). En début 
d’année 2008, nous avons accepté le principe qu’il était prématuré pour parler 
précisément de ce projet puisque cette période coïncidait avec la renaissance 
d’HERAKLES. 
 

Le PDG Engerand a annoncé dès le 1er trimestre 2008 l’intention de Safran 
d’aboutir avant la fin de l’année. A 2 mois de cette échéance, les choses 
s’accélèrent et nous en avons la confirmation par différents canaux. 
 

Il existe une instance représentant le personnel qui dispose 
des prérogatives permettant d’aller chercher l’information 
sur le dossier HERAKLES : le COMITE d’ENTREPRISE. 
 

SUD, devant les salariés, demande à la direction d’exposer 
en réunion de CE (extraordinaire), avant la fin du mois 
d’octobre, le détail du dossier HERAKLES . 
 

Ce projet présente un caractère d’une importance particulière pour tous les salariés 
de SPS et même au-delà et nous pensons que toutes les organisations syndicales 
rejoindront notre position .    
 
 

HERAKLES 
LE C.E DOIT JOUER SON RÔLE 

Le 13 octobre 2008 

Site Internet : Retrouvez l’actualité et toutes les informations syndicales sur 
http://perso.wanadoo.fr/sudmétaux33/ 


